
 

Quand changer son assurance emprunteur ? 

 

 

 

 

 

A la souscription 
de mon prêt 

Je choisis librement 
mon assurance

Résiliation 

infra-annuelle

Je suis libre de 
changer d'assurance 
emprunteur à tout 

moment

Loi Lagarde Loi Lemoine


